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Le handicap moteur : difficultés à se

déplacer en position assise ou debout

Le handicap visuel : personnes malvoyantes ou

aveugles peut prendre différentes formes, atteinte de

la vision centrale ou périphérique, vision floue...

Le handicap auditif : personnes sourdes

et personnes malentendantes ou ayant

des troubles de l'audition (acouphène...)

Le handicap intellectuel : psychique : déficience liée 

au comportement : névrose, dépression, 

claustrophobie...) ou mental (cognitif) : déficience de 

l’intelligence très variable selon les individus.

« Toutes les personnes ayant des difficultés pour utiliser les transports 

publics, telles que, personnes souffrant de handicaps sensoriels et 

intellectuels, personnes en fauteuil roulant, personnes handicapées des 

membres, personnes de petite taille, personnes âgées, femmes 

enceintes, personnes transportant des bagages lourds et personnes avec 

enfants (y compris enfants en poussette). »

Qui est concerné ? 



LOI L111-7-3 du Code de la Construction et

de l’Habilitation (C.C.H. ) indique que :

Les personnes handicapées doivent avoir la

possibilité de choisir, sur la base de

l’égalité, leur lieu de résidence, où et avec

qui elles vont vivre et qu’elles ne soient pas

obligés de vivre dans un milieu de vie

particulier.

Un habitant ou visiteur handicapé, doit pouvoir avec la plus

grande autonomie :

- Circuler,

- accéder aux locaux et équipements,

- utiliser les équipements,

- se repérer,

- communiquer.

Avant le 1er Janvier 2015, une partie du bâtiment doit être

engagé de travaux de mise en conformité afin de le rendre

accessible.



Que vous soyez :

- Les administrations publiques de l’état, et ses établissements publics : 

musées, pôle emploi, etc.

- Les collectivités locales et leurs établissements publics (Centre communaux 

d’action sociale, communautés de communes, d’agglomérations ou urbaines, 

syndicats…) : leurs bâtiments sont très nombreux, de la mairie aux écoles, 

collèges aux lycées en passant par les gymnases, salles polyvalentes, 

médiathèques, piscines, salle de mariage etc.

- Les hôpitaux, maisons de retraite… publiques ou privés.

- Les commerces, services, et locaux de professions libérales.

- Les hôtels, cafés, restaurants, campings, parcs résidentiels de loisirs et 

hébergements.

- Les équipements touristes, de loisirs, culturels, salles de spectacles, cinémas, 

salles de sport.

- Des établissements particuliers, tels que les centres pénitentiaires ou les 

refuges, en passant par les établissements flottants, sans oublier les 

chapiteaux, tentes ou structures gonflables.

Pour les établissements anciens ou les 

nouveaux à construire : la loi est la 

même !

Oui si :

Avec  avis favorable et «conformeη ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛǾŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L111-7-3 du CCH,

- L’impossibilité technique de procéder à la 

mise en accessibilité

- Contraintes liées à la conservation du  

patrimoine architectural et culturel

Lorsqu’il y a « disproportion manifeste entre les 

améliorations apportées et leurs conséquences »



Nos produits

Positionnement
du rail côté droit ou 

côté gauche de 
l’escalier

Fauteuil droit ou en 
courbe

Intérieur ou extérieur

Fauteuils monte-escaliers

Élévateur jusqu’à 1 mètre de course

- 2 niveaux
- Service opposé
- Sans machinerie
- Pas de cuvette
- Implantation intérieure ou extérieure

Nos monte-escaliers, plate-formes ou tous autres dispositifs 
respectent les principes instaurés par des experts rassemblé par le 
center of universal design. C’est-à-dire : une utilisation simple, une 

flexibilité d’utilisation, une utilisation simple et intuitive, une 
information perceptible, aucune tolérance à l’erreur, un faible 

niveau d’effort physique ainsi que des dimensions et des  espaces 

libre pour l’approche et l’utilisation.

Plate – Forme pour escalier droit et courbe

- Rail en inox fixé au mur ou sur lesmarches

- Plateauet bras motorisés

- Différente dimensiondeplate forme

- Fonctionnementsur batteries

- Implantation intérieure ou extérieure

- Boutonsdecommandetactiles



E07 et E10 Élévateur jusqu’à 13 mètres de course

- 5 niveaux maxi

- En structure vitrée ou

gaine maçonnée

- Faible cuvette 140 mm

- Plate forme : sur mesure

- Implantation intérieure ou extérieure

- 3 faces de service possible

- Traction hydraulique ou à courroies

A 4 Élévateur jusqu’à 13 mètres de course

-Sobre

- Transparent

- Faible cuvette 50 mm ou Rampe

- Au niveau supérieur Porte ou Portillon

- Plate forme : 1 000 mm x 1 500 mm

- Emprise au sol : 1 400 mm x 1 600 mm

- Implantation Intérieure ou Extérieure

- 3 faces de service possible

- Système vis sans fin

En 2013, 8 ans après la loi de 2005, il reste moins de deux ans avant 

l ‘échéance légale. Le délai est court face à l’ampleur de la tâche restant 

à accomplir.

Le non-respect des règles fait l’objet de sanctions pénales applicables 
aux personnes morales comme aux personnes physiques.

Toute une gamme d’élévateurs P.M.R.
& privatifs

Plate-forme élévatrice



Notre entreprise familiale dynamique est 

sp®cialis®e dans lôaccessibilit® aux ®tages 

pour les personnes à mobilité réduite !

Depuis plus de 40 ans, le professionnalisme 

de notre équipe vous garantit des conseils 

et une installation soignée.

PROXIMITE

CONSEILS

INSTALLATION

SERVICE APRES-VENTE

NEGRIER & Fils une entreprise locale de confiance
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Etudes
Et Devis gratuits
La garantie de 

professionnels de
L’installation au

Service

Après-Vente


